
Opérateur en Vidéoprotection 
et Télésurveillance (O.V.T.)

Association loi 1901, reconnue d’utilité publique

Sarthe

Devenir opérateur en vidéoprotection et télésurveillance

Formation certifiante de niveau 4



Responsable de dispositif : Sophie Barreau-Brouste

      Les modalités d’accès

Pré-requis

• Autorisation préalable délivrée par le 

CNAPS (Conseil National des Activités 

Privées de Sécurité)

• Un casier judiciaire exempt de toute 

mention contradictoire

• La justification d’un niveau B1 en 

langue française (arrêté du 31 mai 2022)

• Être en France depuis plus de 5 ans et 

avoir une carte d’identité ou carte de séjour 

valide

• Permis de conduire et véhicule recom-

mandés

                                   

LADAPT OUEST - Sarthe
Formation OVT
1 boulevard de Maule - 72650 Saint-Saturnin
Tél secrétariat : 02 43 51 20 40
Mail : info.saint-saturnin@ladapt.net

LE MÉTIER
•  Sécuriser des personnes, 
des lieux et des biens à l’aide 
des moyens de vidéoprotection 
et de télésurveillance

• Analyser et exploiter des 
images 

• Réceptionner et traiter l’in-
formation et la communication 
avec des alarmes

• Apporter un conseil au client, 
déclencher et réguler l’inter-
vention des personnes habili-
tées ou des services compé-

tents

Code ROME : K2503
Sécurité et surveillance privées

       Le titre professionnel
• Code(s) NSF : 344t : Surveillance, lutte 

contre la fraude, protection et sauvegarde 

des biens et des personnes

•  Possibilité de validation partielle du titre 

(1 ou 2 CCP)

• Attestation de formation SST (Sauveteur 

Secouriste du Travail) et EPI (Equipement 

de Protection Individuelle)

                                   
       Les secteurs d’emploi

•   Les centres de sécurité urbaine
•   La télésurveillance
•   La téléassistance

                                   

       L’accompagnement

• Parcours co-construit en cohérence 
avec votre projet de vie
•  Vous êtes acteur de votre projet
•  Adaptations personnalisées en fonction 
de votre situation

                                   

      L’équipe
Une équipe pluridisciplinaire vous 
accompagne : 

•  Formateurs
•  Psychologue du travail
•  Infirmière
•  Assistante sociale
•  Ergothérapeutes
•  Chargée d’insertion professionnelle
•  Chargé de relations entreprises

                                   

      La durée et l’organisation
•   26 semaines (sur une période pouvant 
aller jusqu’à 24 mois)

•   Un parcours de formation individualisé 
et séquencé selon vos besoins 

•   Entrainement sur un plateau technique 
équipé d’un PC Sécurité

                                   

       L’hébergement 
et la restauration
Des chambres individuelles et un service de 

restauration sur place sont à la disposition 

des stagiaires

                                   

Opérateur en Vidéoprotection et Télésurveillance

Public accueilli

• Avoir une Reconnaissance de la Quali-

té de Travailleur Handicapé (RQTH) 

• Avoir une notification de la Maison 

Départementale des Personnes Handi-

capées (MDPH) / Maison De l’Autonomie 

(MDA) 

       La formation

•   Formation interactive en petits groupes
•  Parcours individualisé (rythme et pro-
gression)
•   Une phase préparatoire de 3 mois
•   Des périodes de stages 

                                   

      La rémunération
Les personnes relèvent du statut de 
stagiaire de la formation professionnelle et 
sont rémunérées à ce titre

                                   

Avant d’entrer en 
formation, venez...
Découvrir,
Observer &
Vérifier votre projet 
> Prestation gratuite D.O.V. 
pendant 2 jours à St-Saturnin

Contactez-nous ! 


